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Sur la base de l'expertise que nous avons bâtie en travaillant avec ces jeunes et de la

connaissance du réseau au sein duquel nous opérons, nous souhaitons mettre en

évidence dans ce rapport les nombreux obstacles s’élevant sur le parcours des jeunes. À

partir de là, nous formulons des recommandations visant à réduire le nombre de

disparitions (inquiétantes) et à instaurer un climat de confiance avec ces jeunes en misant

sur l’accessibilité. Toutefois, il ne s'agit pas d'une étude scientifique, mais principalement

d'un rapport d'expériences, de bonnes et de mauvaises pratiques. Il semble qu’il y ait en

amont un besoin de soutien et d'orientation intensifs, par le biais d'un contact de

première ligne et d'un accueil adapté. C’est de cette manière que nous réduirons le risque

de disparitions et augmenterons les chances de voir ces jeunes entrer dans le système

(d’accueil) formel existant. 

Nous souhaitons également formuler une recommandation concrète pour une forme de

pré-accueil pour ces jeunes qui sont en ‘modus UK’, afin qu’ils aient un lieu où ils pourront

commencer à se reconstruire et réfléchir à leur projet futur. 

Pour ce faire, nous nous sommes basées sur notre expérience avec ce public cible mais

nous avons aussi échanger sur le sujet avec d’autres acteurs institutionnels et non-

institutionnels afin de récolter le plus d’informations et d’avis sur la question. Cependant,

le rapport ne prétend pas à l’exhaustivité. 
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Le besoin primordial et donc la première demande d’une grande majorité des jeunes

est celle de l’hébergement, ensuite viennent celles des besoins matériels (téléphones,

chargeurs, vêtements, chaussures, sacs de couchage, etc.) et des besoins médicaux. La

reprise de contact avec les membres de leur famille est aussi un besoin essentiel car ils

arrivent souvent dépourvus de tout moyen de communication avec leur pays d’origine.

Concernant l’hébergement, certains reçoivent de leurs pairs des numéros

d’associations, de familles, ou encore des adresses de squats. Pour les autres qui sont à

la rue, les équipes de terrain de diverses associations vont essayer de leur trouver un

logement, soit au sein d’hébergements collectifs ou au sein de familles, soit dans des

centres d’urgence comme celui de la Croix Rouge à la rue de Trêves. 

À la Porte d’Ulysse et à l’Hôtel van Belle, des places sont disponibles pour les jeunes. Ils

accueillent principalement les jeunes vulnérables, c’est-à-dire ceux qui en plus de leur

minorité cumulent d’autres points d’attention, comme par exemple un jeune qui a

besoin d’un suivi médical. Du 15 juin 2021 au 15 juillet 2021, en raison des arrivées

accrues de jeunes (de plus en plus jeunes), MSF a financé pour un mois 25 nouvelles

places. 

Toutefois, cela reste insuffisant et il est urgent d’agir car chaque jour en moyen 20

nouveaux jeunes arrivent en Belgique et ne se présentent pas spontanément à l'Office

des Etrangers. 

Dans tous les cas, il s'agit de solutions temporaires et le manque de places pour

accueillir tous les jeunes est permanent. Beaucoup d'entre eux dorment par

conséquent dans la rue.
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Le projet Xtra MENA est un service de deuxième ligne. Les jeunes que nous rencontrons

nous ont été adressés par les différents partenaires de terrain ou nous les avons

rencontrés au cours de nos permanences dans les centres d’hébergement d’urgence et

le centre de jour ‘PSA’ de la Croix-Rouge. Nous avons rencontré, informé et soutenu au

total 247 MENA en transit pendant la période allant du 1/04/2019 au 31/12/2020. 46 %
des jeunes rencontrés ont choisi d’intégrer durablement le système.  

Nous faisons également le constat d’une augmentation en 2021. Nous avons ainsi déjà

rencontré 108 mineurs non-accompagnés depuis le 1er janvier. 44% de ces jeunes ont

16 ans, 35% en ont 17. Les autres ont moins de 16 ans, dont également quelques très

jeunes (d’origine non maghrébine) de 12 et 13 ans. 51% des jeunes que nous avons

rencontrés viennent d’Erythrée, suivi par 22% de MENA Soudanais. Seuls 12% de ce

groupe ont fait le choix de se signaler. 
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ᶳᶳ ụ des MENA rencontrés par XTRA
MENA dorment dans la rue

Il est frappant de constater que 55% des mineurs non-accompagnés que nous

avons rencontrés durant  les six premiers mois de 2021 dorment dans la rue. Il est

important de signaler que la plupart de ces jeunes sont déjà connus des

partenaires de terrain et que l’on a tenté de leur trouver un hébergement dans le

réseau informel, mais sans succès. Ce chiffre ne reflète qu’une partie de la réalité.

Un nombre plus important de MENA en transit passe en effet la nuit dans la rue,

faute d’hébergement. 
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Les MENA en transit, en raison du fait qu’ils essayent de se rendre au Royaume-Uni,

sont souvent interceptés par la police, que ce soit dans les ports, dans les trains ou dans

les camions par exemple. Lors de la détection de ces MENA, il est difficile de

comprendre le contexte car il n’y a pas d’interprète présent. On ne sait pas si le jeune a

bien compris ce dont il a droit. On remarque que les policiers manquent de

connaissance par rapport à ce public. Nombreux dénoncent des violences lors de leurs

interceptions et la disparition de leurs affaires personnelles. 

Il est également nécessaire de sensibiliser sur ce qu'impliquent réellement les droits

des MENA et sur l'offre d'aide correspondante. Il est également important que la police

soit consciente du fait que les mineurs qui se déclarent mineurs doivent se voir

accorder le bénéfice du doute, même si un doute est exprimé, jusqu'à ce qu'un test

d'âge soit effectivement effectué. Une difficulté supplémentaire est que de nombreux

mineurs prétendent être majeurs, surtout s'ils sont passés par l'Italie. C’est ce qu’on leur

conseille de faire pour pouvoir plus facilement poursuivre leur voyage sachant que leur

qualité de mineurs les conduirait autrement dans un centre pour MENA en Italie.

La police a le devoir de signaler tout mineur qu’elle rencontre au Service des Tutelles.

La personne de permanence évalue s’il faut rencontrer le jeune immédiatement. Cela

s’avère généralement impossible en pratique parce que la plupart des jeunes en transit

sont détectés la nuit, lorsque le Service des Tutelle est fermé. Il arrive que des mineurs

interceptés donnent le numéro d’une personne qu’ils connaissent en Belgique et que

cette personne soit contactée pour venir chercher le jeune au poste de police. Le

Service des Tutelles semble néanmoins vouloir rencontrer assez vite un jeune identifié

comme migrant en transit pour un entretien d’identification. En raison de la crise

sanitaire cependant, ils en ont rencontré beaucoup moins, dans la mesure où il n’était

plus possible de mener d’entretiens au sein du service. La pratique démontre par

ailleurs que le Service des Tutelles est peu disponible, qu’il s’agisse des employés ou

des chauffeurs chargés d’assurer le transport.  
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Il est prévu que lors d’un entretien, le Service des Tutelles informe le jeune sur le

système belge, la procédure Dublin, les éventuelles voies légales pour gagner le

Royaume-Uni, etc. Une formation complémentaire s’avère ici nécessaire car ce premier

moment de contact est crucial. 

En pratique souvent, le jeune disparait malgré tout et il est très difficile de maintenir ce

contact fragile une fois que le jeune retourne à la rue. Il n’existe pas non plus une ‘zone

de sécurité‘ (pré-accueil sans contrainte d’enregistrement) où le jeune pourrait se sentir

apaiser et où il pourrait prendre le temps de réfléchir. S’il existait un pré-accueil, ces

jeunes pourraient directement être amenés jusqu’à ce lieu et suivre un parcours

coïncidant avec leur vision de l’avenir, quelle qu’elle soit. 

Depuis 2019, il existe une base de données de tuteurs spécifiquement dédiés à ce

groupe-cible, si bien qu’un tuteur peut être désigné dans les 24 heures pour un jeune

intercepté à bord d’un camion en route pour le Royaume-Uni, ou à la frontière. Cette

base de données pour les MENA en transit est constituée de 17 tuteurs (FR et NL) ayant

reçu une formation préalable à ce sujet. L’objectif est ici que le jeune se voit très vite

attribuer un tuteur qui puisse le soutenir et l’informer sur ses droits. Il parait tout aussi

essentiel que ces tuteurs reçoivent une formation approfondie et bénéficient d’un

appui. 

Dans le cadre du projet Xtra MENA, nous avons développé une vidéo informative en

anglais, arabe, tigrinya et Amharique à destination des MENA. Celle-ci a pour but

d’expliquer ce dont ils ont droit et quelles personnes peuvent les aider durant leur

séjour en Belgique. Nous recommandons que la vidéo soit montrée aux jeunes afin

qu’ils puissent avoir les informations essentielles quant à leur présence sur le territoire

belge et les droits qui en découlent. Cette vidéo peut être utilisée par tous les acteurs

de terrain, qu’il s’agisse d’intervenants de première ligne, de services de police, de

services publics ou d’initiatives citoyennes. 

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=l3i2bsQZ6kM&list=PLGNtO2LPXSgEkjyS1z1fpzj_JhXC1thvK
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1. HEURES D'OUVERTURE DU DISPATCHING

Les heures d’ouverture du dispatching constituent un gros obstacle. Ce service ferme

en effet ses portes à 15h (entre autres, en raison du refus d’enregistrement par l’OE

après 15h). Si bien que le Service des Tutelles a la responsabilité de trouver un

hébergement pour les jeunes signalés après ces heures d’ouverture. Il a de son côté des

difficultés à trouver des hébergements adaptés et à régler ensuite la question du

transport. 

 

Il est très important de souligner que le rythme de ces mineurs non-accompagnés en

transit est presque inversé. Beaucoup d’entre eux entreprennent la nuit des tentatives

pour gagner le Royaume-Uni. Par conséquent, ils dorment souvent en journée. Il est

très difficile d’atteindre ce groupe-cible pendant les heures d’ouverture du dispatching. 

 

Nous tenons des permanences à divers endroits (entre autres au centre de jour ‘PSA’ de

la Croix-Rouge, au centre d’hébergement d’urgence rue de Trêves), pour informer ces

jeunes sur leurs droits et sur le système de protection en Belgique. Il est important de

donner ces informations sur mesure et au rythme du jeune mais nous sommes souvent

contraintes de le faire vite, afin de parvenir à envoyer le jeune au centre

d’enregistrement avant 15h. Cette situation est nuisible au parcours et augmente à son

tour le risque de disparition.  

 

Nous rencontrons régulièrement des difficultés pour trouver un hébergement aux

jeunes lorsque nous ne parvenons à les signaler qu’après les heures d’ouverture. A

cause de cela, les jeunes perdent le (peu de) confiance qu’ils avaient dans le système et

décident finalement de ne pas y entrer.   

 

Nous plaidons en faveur d’une possibilité d’enregistrement des mineurs non-

accompagnés jusqu’au moins 17h et, dans le prolongement de cette mesure, pour un
nombre suffisant de places (spécifiques) pour ces jeunes. Ces jeunes étant plus

souvent inscrits en ‘fin de journée’, toutes les places disponibles sont souvent déjà

prises. C’est une situation difficile sachant que le jeune en question vient de traverser

un voyage mental de plusieurs heures, jours, semaines et parfois de plusieurs mois et

qu’il est alors prêt à intégrer le système. Nous perdons souvent définitivement ces

jeunes en l’absence d’une offre adéquate. 
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 1. DOUTE SUR L'ÂGE

Une grande partie des jeunes que nous rencontrons et signalons et qui déclarent

vouloir demander l’asile en Belgique, finissent par ne pas le faire parce qu’ils n’ont

aucune confiance dans le test d’âge. Cela est dû en grande partie à la réputation

négative de ce test d’âge. En effet, il conduit principalement, à une déclaration de

majorité et à cause du fait que les procédures qui l’entourent manquent totalement de

transparence. Les jeunes ne veulent pas prendre le risque d’enregistrer leurs

empreintes en Belgique dans l’éventualité où un doute serait émis par rapport à leur

âge. Ils décident dans ce cas de partir pour un autre pays de l’Union européenne où

leur âge déclaré serait (plus facilement) reconnu. 

Nous constatons une augmentation significative du nombre de doutes sur l’âge émis

par l’Office des Etrangers, et ce également pour des jeunes qui sont clairement

mineurs ou pour des jeunes sur le point de devenir majeurs. Le manque de

communication vis-à-vis du jeune en question est frappant. Nous remarquons que la

motivation du doute sur l’âge n’est pas communiquée au jeune, qui ne comprend pas

clairement ce qui l’attend et quelles peuvent en être les éventuelles conséquences. 

Le jeune en question n’a, par ailleurs, pas la possibilité d’arrêter l’enregistrement de sa

demande d’asile. Beaucoup de ces jeunes souhaiteraient d’abord essayer de

rassembler des documents d’identité pour prouver leur âge mais ils n’ont pas le temps

de le faire, une fois que le doute est émis et avant qu’il soit procédé au test d’âge. De

plus, le recours contre une décision indiquant que le jeune est majeur n’est pas

suspensif. 

Il arrive dans d’autres cas que beaucoup de temps s’écoule entre la formulation du

doute et le test d’âge, si bien que les jeunes perdent un temps précieux parce que

toute leur procédure a entretemps été gelée. 
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 1. ACCUEIL APRÈS LES HEURES D'OUVERTURE DU

DISPATCHING

Le Service des Tutelles est responsable de trouver une place d’accueil pour un MENA

qui est signalé après les heures d’ouverture du Dispatching. Néanmoins, les MENA ne

sont plus, en raison des critères de vulnérabilité en vigueur chez Fedasil, affectés à un

COO après 15h. Le Service des Tutelles a alors pour mission de chercher une place

d’accueil alternative pour ces jeunes. Souvent, cela ne fonctionne pas.

Toute personne qui signale un MENA peut contacter un employé du Service des

Tutelles durant la permanence. Il arrive régulièrement, comme nous l’a montré notre

expérience, qu’il n’y a pas de place pour le jeune et par conséquent, le Service des

Tutelles envoie le jeune dans un centre d’hébergement pour sans-abris, ou demande

au jeune de se présenter de lui-même le jour suivant auprès du dispatching. Cette

situation aboutit fréquemment à la disparition du jeune. Lorsqu’une place d’accueil est

trouvée, des problèmes se posent fréquemment en ce qui concerne le transport

jusqu’au lieu d’accueil, de telle sorte qu’il n’arrive pas à destination. 

En outre, il y a eu des situations cette année où un employé du Service des Tutelles a

signalé qu’aucune place n’avait été trouvée pour un MENA, alors, qu’après consultation,

une place s’avérait être disponible. Le Service des Tutelles avait omis de contacter

directement ce lieu d’accueil. Ce point est problématique à nos yeux. Il arrive que les

bureaux de police soient cités comme option pour octroyer l’accueil pour une nuit,

mais ces jeunes n'osent manifestement pas se présenter à la police.
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3. ENCADREMENT DANS LE CENTRE D'ENREGISTREMENT

L’absence d’un encadrement approprié au centre d’enregistrement est un obstacle

que divers partenaires ont déjà signalé. Notre expérience nous apprend que les MENA

doivent souvent attendre plusieurs heures dans le centre d’enregistrement et ne sont

peu ou pas informés de ce qui va s’y passer. Il n’y a par exemple pas d’interprète

(téléphonique) pour expliquer au jeune qu’il va être vacciné. Beaucoup ne savent donc

pas pourquoi ils ont été vaccinés. Le MENA n’a, en d’autres mots, pas la moindre idée

de la raison pour laquelle une piqûre lui a été faite. Les MENA déjà anxieux et méfiants

le sont encore plus à cause de cette manière de procéder. De plus, l’indisponibilité de

pièces séparées pour avoir des conversations et donc, le manque d’intimité, ainsi que

l’inadaptabilité des locaux pour y recevoir des enfants, contribuent à augmenter le

traumatisme déjà présent.

 

En outre, il a déjà été mentionné plus haut que les différentes étapes administratives

de l'enregistrement de la demande d'asile sont insuffisamment expliquées aux

mineurs. Cela s'applique tant aux mineurs non accompagnés en transit qu'à tous les

autres mineurs non accompagnés. Il y a un réel besoin d’accompagnement spécifique

pour les MENA nouvellement arrivés qui se présentent au Petit Château. 

Nous plaidons pour que le Service des Tutelles soit présent dans le centre
d’enregistrement afin de procéder à un premier enregistrement correct et adapté

pour un MENA, dans la mesure où les agents de ce service seraient spécifiquement

formés pour fournir ce soutien. La rencontre entre les autorités et le jeune s’en

trouverait mieux organisée et son contenu aurait plus de valeur. Cette présence

permettrait au jeune d’être immédiatement informé de ses droits. En outre, le Service

des Tutelles pourrait procéder immédiatement au (début de) l’identification, ce qui

pourrait accélérer la désignation d’un tuteur. Lors de ce premier contact entre le

Service des Tutelles et le jeune, une orientation adéquate des plus vulnérables peut

être anticipée beaucoup plus rapidement.

Cela suppose bien sûr la mise en place d’un espace adapté pour ces MENA.  
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4. DEPLACEMENT VERS LE CENTRE

Nous remarquons que le Service des Tutelles attend parfois des MENA qu’ils se

déplacent eux-mêmes vers le lieu d’accueil qui leur a été attribué après leur

signalement. 

Il s’agit d’une attente irréaliste pour des mineurs venant d’arriver en Belgique. Un
chauffeur doit être disponible pour le transport des MENA vers le centre d’accueil. Les

chauffeurs s’avèrent souvent indisponibles, entre autres parce qu'ils sont surchargés

par l'augmentation du nombre de tests d’âge suite à l’augmentation des doutes sur

l’âge émis. Ce manque de transport conduit une nouvelle fois à des disparitions parce

que les jeunes ne parviennent pas à trouver le chemin jusqu’au lieu d’accueil. 
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https://www.youtube.com/watch?v=l3i2bsQZ6kM&list=PLGNtO2LPXSgEkjyS1z1fpzj_JhXC1thvK
https://www.youtube.com/watch?v=l3i2bsQZ6kM&list=PLGNtO2LPXSgEkjyS1z1fpzj_JhXC1thvK


3. VIOLENCE ET DISPARITION D'EFFETS PERSONNELS

Nous constatons, malheureusement, que des jeunes continuent à être victimes de

violences policières et perdent leurs effets personnels à la suite d’un contact avec la

police en Belgique. 

La police est bien souvent la première instance officielle avec laquelle ils entrent en

contact et est en ce sens déterminante quant à leur attitude et leur perception vis-à-vis

d’autres instances telles que l’Office des Etrangers, le Service des Tutelles, etc. 

 Si nous voulons intégrer ce groupe dans le système existant de manière durable, nous

devons également nous attaquer à ce problème. En outre, il convient de souligner que

nous avons affaire à des mineurs, et que nous attendons des services de police une
approche adaptée à leur âge.

  

4. DISPONIBILITÉ DU SERVICE DES TUTELLES

La police elle-même signale que la disponibilité limitée du Service des Tutelles

constitue un obstacle. Les services de police qui sont souvent amenés à être en contact

avec le public-cible, disent souvent éprouver des difficultés dans leurs contacts avec le

Service des Tutelles, notamment en ce qui concerne leur disponibilité et le manque de

propositions pour trouver une solution adéquate pour le MENA. Le Service des Tutelles

pourrait en partie pallier ce problème en organisant des permanences quotidiennes
pour l’identification et en prévoyant un chauffeur supplémentaire pour assurer le

transport nécessaire à ces entretiens d’identification. 
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Ces dernières années, dans le cadre du projet "Xtra MENA", nous avons acquis une

connaissance et une expertise dans le travail avec et le soutien de ce groupe cible

particulièrement vulnérable.  En dépit des grands efforts des différents acteurs de

terrain, il existe un grand besoin d’accueil adapté pour les MENA qui ne souhaitent pas

se signaler et qui dépendent par conséquent du ‘réseau d’hébergement informel’, tel

que les familles d’accueil volontaires, l’hébergement collectif de la Plateforme

Citoyenne, les centres d’hébergement d’urgence, les squats, ou même la rue. Ces

options ne sont pas adaptées aux besoins spécifiques des MENA (vulnérables) en

transit et contribuent, malgré nos efforts, à la perte définitive de tout un groupe de

mineurs. De plus, nous constatons qu'il y a également des enfants de plus en plus

jeunes en transit en Belgique et qu'un accueil adapté avec un accompagnement

suffisant, éventuellement séparé des adultes migrants en transit, est essentiel.

En outre, ces jeunes représentent toujours un défi pour les travailleurs sociaux et les

instances gouvernementales. D'une part, on constate que les jeunes restent très

méfiants, et d'autre part, on constate que le mandat de ces jeunes est encore trop

souvent ignoré. De par notre expertise, nous constatons donc un besoin permanent de

sensibilisation, d'informations (légales) actualisées, de formation et de soutien pour

tous les acteurs.
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L'afflux du groupe cible fluctue et le contexte change constamment. Les MENA en

transit sont dans une position encore plus vulnérable depuis la crise sanitaire mondiale

actuelle et les nombreuses mesures différentes en vigueur dans les pays par lesquels

les jeunes passent.

Tous les partenaires qui sont en contact avec ce groupe cible ont constaté qu'il y a une

augmentation significative de la demande d'accueil (adapté) pour les MENA en transit,

mais que l'accueil adapté n'est jamais suffisant. Il n’est par ailleurs plus possible de

compter (indirectement) sur le réseau informel compte tenu du fait que le nombre de

places d’accueil dans ce réseau est insuffisant pour le nombre de MENA en transit se

trouvant en Belgique. De plus, elles ne sont pas ou pas suffisamment adaptées.

Le nombre de mineurs non-accompagnés en transit augmente de manière importante

depuis le début du mois d’avril de l'année 2021. Par exemple, un groupe d’une

quarantaine de MENA soudanais est arrivé en avril et, depuis le début du mois de juin

2021, des groupes de plusieurs dizaines de MENA érythréens arrivent quotidiennement.

Beaucoup d'entre eux indiquent que des membres de leur famille (jeunes frères et

cousins) ou de leur village sont en route. La plupart d’entre eux se trouvent encore en

Libye, une partie se trouve en Italie et un premier groupe de très jeunes MENA est

arrivé mi-juin 2021 dans le nord de la France. Nous nous attendons toujours à un afflux

accru dans les semaines et les mois à venir.

Une moyenne de 25 à 40 MENA en transit, déjà connus de nos partenaires, dorment

dans les rues chaque jour pendant la période avril – juillet 2021. Le chiffre réel est

probablement jusqu'à trois fois plus élevé. Chaque jour, les travailleurs de terrain de

diverses organisations doivent refuser un abri. En juin 2021, Médecins Sans Frontières

(MSF) a décidé de financer 25 places d'urgence supplémentaires pour les MENA à

l'hôtel Van Belle, mais cela ne suffit pas non plus. Seuls les plus vulnérables de ces

jeunes parviennent à obtenir une place.

Entre-temps, nous devons également accepter que le phénomène des MENA en transit

n'est pas un phénomène passager et que nous devons sortir des scénarios d'urgence
et chercher des solutions plus ancrées. Étant donné la minorité et la vulnérabilité du
groupe cible, nous ne pouvons plus détourner le regard et devons prendre nos
responsabilités pour venir en aide à ce public.  
  

 





Actuellement, ces jeunes ne peuvent être hébergés que dans des lieux d’accueil

informels très limités, avec d'autres migrants vulnérables en transit et des sans-abris. Le

mélange de ces groupes n'est pas dans l'intérêt de ces enfants et de ces jeunes. Un

cadre spécifique à bas seuil adapté à leur âge et à leurs vulnérabilités, avec une

attention particulière à la structure et au soutien, est nécessaire.

Diverses organisations ont développé un parcours pour ce groupe cible, mais dans la

pratique, cela ne peut souvent pas être réalisé. En effet, les différents acteurs qui

entrent en contact avec le groupe cible doivent de plus en plus souvent chercher des

hébergements, ce qui fait que les travailleurs de terrain ne peuvent pas offrir

d’accompagnement supplémentaire. En outre, notre expérience nous enseigne

également que l'on ne peut pas attendre des enfants en transit qu'ils absorbent des
informations tant que leurs besoins fondamentaux ne sont pas satisfaits. Nous

constatons que lorsqu'un mineur non accompagné ne sait pas où il va dormir cette

nuit, il n'est souvent pas ouvert à d'autres formes d'orientation, de soins et de soutien.

Ces enfants sont en permanence dans un mode de survie. 
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La présence de ces services/de ces acteurs essentiels dans le centre de pré-accueil

aiderait ces jeunes qui ne sont pas familiarisés avec le système belge à y avoir accès.

L'aide apportée doit toujours être à la demande des jeunes. Les permanences

permettent un contact physique avec les jeunes pour un éventuel renvoi vers ce même

service dans une autre structure. Ils doivent également connaitre les services auxquels

ils peuvent avoir accès en dehors du centre. Toutefois, les référer vers un endroit sans

avoir pu voir une personne physiquement marche difficilement. C'est la raison pour

laquelle il est bien qu’une ou des personnes de ces services soient présentes dans le

centre afin de faire le lien vers l’extérieur et de pouvoir les aiguiller/orienter. Il faut

pouvoir présenter la personne car ils sont très méfiants ou ne comprennent pas bien à

quoi ça va leur servir. 

L'autonomie des jeunes est importante à respecter. En effet, ils sont mineurs mais sont

sur la route depuis un moment et ils ont appris à se débrouiller. Il faut montrer qu’on a

confiance en leur capacité et parler ouvertement avec eux. Leur libre arbitre doit leur

être laisser et permettre à différents groupes d’être responsables de certaines choses

peut leur permettre de garder prise sur leur vie quotidienne. 
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 2. ACCUEIL DE JOUR ET DE NUIT

Malgré le grand besoin d'accueil des mineurs non accompagnés, nous préconisons

plutôt un accueil à petite échelle. Ces jeunes sont en mode de survie, il est essentiel

de leur offrir un lieu où ils peuvent venir se reposer. Beaucoup d'entre eux présentent

des signes de forte sur-stimulation qui sont très similaires au tableau que nous

observons dans les troubles du spectre autistique. Ceci est directement lié aux

traumatismes qu'ils ont subis dans leur pays d'origine et/ou sur la route. Les grandes

initiatives d'accueil sont pernicieuses et aggravent souvent la décompensation

psychologique. Nous pensons donc davantage à un accueil personnalisé pour les

jeunes, avec une ambiance familiale et accueillante, sans grands dortoirs.

Il est important, compte-tenu de la réalité dans laquelle ils vivent, que l’accueil soit

disponible de jour comme de nuit. 

L'accueil doit être le moins contraignant possible et de préférence ne présenter qu’un

minimum de conditions qui ne correspondent pas à la réalité dans laquelle se

trouvent les jeunes. Si ce n'est pas le cas, peu de MENA en transit voudront rester dans

cet accueil.

Il est extrêmement important de ne pas ouvrir un simple "refuge pour sans-abri"
pour les mineurs. Les centres d'hébergement proposés doivent fournir un soutien et

une orientation suffisants aux mineurs non accompagnés en transit. Des éducateurs et

un service social devraient être présents pour les personnes séjournant dans ce lieu.

Les jeunes hébergés dans la structure d'accueil auront bien entendu également accès

aux services du centre d'accueil ouvert. 

Il sera également important que cela se fasse avec prudence, afin que le jeune se

sente progressivement en sécurité dans un endroit où il pourra revenir pour parler et

chercher des réponses aux problèmes qu'il rencontre.
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Combien de temps un jeune pourra-il rester hébergé sans se faire complètement

signaler ? Quand faudra-il passer à un signalement (sous contrainte) dans le cas de

profils extrêmement vulnérables ? Quand un jeune perdra-t-il sa place dans cet

hébergement ? (Il est ici nécessaire de tenir compte d’absences imprévues liées à

une arrestation par la police). 

Nous conseillons de faire preuve de flexibilité dans la mise à disposition d’un

accueil pour les mineurs. Dans des situations exceptionnelles, l’hébergement

devrait également pouvoir être accessible à des transmigrants de 25 ans

maximum accompagnant un mineur. En particulier dans le cas de membres de la

famille du mineur ou de très jeunes MENA refusant d’être hébergés séparément. Il

va de soi qu’il faudra veiller dans le lieu d’accueil à observer les interactions entre

les deux, afin de pouvoir caractériser la relation et intervenir en cas de problème. 

Quant à l'emplacement de ce centre, nous recommandons qu'il soit à Bruxelles, dans

un endroit central. Un accueil et un centre d'accueil ouvert difficiles à atteindre et

éloignés des lieux connus ne fonctionneront pas. Comme mentionné précédemment,

le groupe cible est très méfiant, il est donc important de pouvoir réagir rapidement.

L'orientation vers ces places d'accueil disponibles se fait de préférence par une

personne externe qui a déjà établi une relation de confiance avec le groupe cible. En

ce moment, par exemple, SOS Jeunes est chargé d'attribuer les chambres disponibles

de l'hôtel Van Belle aux jeunes.

Nous identifions néanmoins certaines questions importantes qui demandent encore

réflexion : 
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 3. PAS D'OBLIGATION D'ENREGISTREMENT AUPRÈS DU

SERVICE DES TUTELLES

L’accès au pré-accueil doit rester aussi inconditionnel que possible et ne doit pas être

conditionné à une obligation de signalement du mineur non-accompagné auprès du

Service des Tutelles. C’est une chose que les jeunes refusent dans un premier temps.

En faire une condition, empêcherait de faire venir le groupe-cible dans le lieu

d’hébergement. 

Il est important à nos yeux de proposer au jeune un parcours d’accompagnement sur

mesure pendant son séjour, en l’informant correctement de ses droits, afin de pouvoir

travailler à une intégration durable dans le système. 

Cependant, il est possible de travailler avec un enregistrement minimal des MENA,

comme c’est le cas dans la plupart des lieux d’hébergement informels. Il est possible

d’établir une carte d’identité comportant photo, nom, date de naissance et

nationalité. Il est également possible d’ouvrir un dossier où sont consignées les

données les plus importantes, telles que les vulnérabilités identifiées, le projet, les

membres de la famille, etc. 

Il faut également réfléchir plus largement à un système de partage de données entre
les différents partenaires de terrain, à condition de respecter les règles de

confidentialité. Une première étape dans la lutte contre les disparitions pourrait

consister en une application mobile où le jeune indiquerait lui-même quelles

informations peuvent être partagées et avec qui.
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 4. BONNE COLLABORATION AVEC LE SERVICE DES

TUTELLES ET FEDASIL

Notre expérience montre que lorsque le mineur non accompagné en transit décide

enfin d'intégrer le système formel, les choses doivent aller vite. Une bonne coopération

avec le Service des Tutelles doit être développée davantage. Une fois que le jeune a

été identifié, l'entretien d'identification doit avoir lieu le plus rapidement possible. En

outre, la désignation du tuteur devrait idéalement avoir lieu dans un délai d'une

semaine au plus tard. Actuellement, nous constatons que les désignations de tutelle

prennent encore des semaines, voire des mois. Cette situation est très préjudiciable à

la confiance qui s'est instaurée et conduit le mineur à perdre confiance dans

l'ensemble du système, avec le risque de disparaître.

Une fois le jeune signalé, nous soutenons que ce groupe cible devrait pouvoir intégrer

le système à tout moment, sans tenir compte de critères de vulnérabilité tels que

l'âge. En outre, les places disponibles dans les COO doivent être suffisantes et leur

profil doit être pris en compte lors de leur attribution. Il faut également éviter que ces

jeunes soient envoyés à Sugny et reconsidérer l'interdiction d'utiliser le GSM pendant

la première semaine. Nous demandons également que les jeunes pour lesquels existe

un doute sur leur âge, soient tout de même hébergés dans un COO en premier lieu,

même si le système menace d'être saturé.
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 5. ACCUEIL SÉPARÉ DES SANS-ABRIS ET SI POSSIBLE DES

ADULTES

Notre expérience montre que les mineurs non accompagnés en transit sont fortement

influencés par les migrants adultes en transit. Cependant, la situation, les perspectives

et le soutien des adultes diffèrent de ceux des mineurs. La séparation partielle de ces

deux groupes peut être un facteur important pour instaurer la confiance et faire entrer

le groupe cible dans le système existant.

Un grand nombre de mineurs ne veulent pas être hébergés avec des adultes ou des

sans-abris. Ils sont souvent confrontés à la violence dans les initiatives d'accueil par

des personnes qui ont déjà elles-mêmes de nombreux problèmes suite à leur fuite

et/ou leur voyage, qui ont des problèmes psychologiques combinés ou non avec

l'alcool et/ou la toxicomanie. Nous constatons régulièrement une augmentation de

l'automutilation et d'autres problèmes psychologiques et/ou comportementaux chez

les mineurs dans ces initiatives d'accueil mixte.

Toutefois, certains sont accompagnés d'un autre adulte qui compte pour eux ou d'un

membre de la famille tel qu'un frère ou un cousin adulte en Belgique. Le mineur ne

veut alors absolument pas être séparé d'eux. Par conséquent, le cas échéant, et

surtout pour les très jeunes mineurs, il serait bon de leur permettre de rester

ensemble, par exemple avec une limite d'âge de 25 ans, afin que ce lien ne soit pas

rompu.
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6. ADAPTION AU RYTHME DU MENA EN TRANSIT

Le rythme des MENA en transit est différent. Ces jeunes partent souvent le soir et

reviennent le lendemain matin. Ils dorment souvent pendant la journée jusqu'au

début de l’après-midi, ce qui laisse peu de temps pour atteindre le groupe cible. En

outre, l'expérience nous a appris qu’ils entrent parfois en contact avec la police

pendant la nuit et il arrive qu’ils passent une nuit en prison. Dans la mesure du

possible, un MENA en transit ne doit pas perdre sa place dans la structure d'accueil s'il

a été absent une nuit, à condition qu'il y ait une raison valable pour cela.

Les instances officielles devraient par ailleurs également s’adapter au rythme de ce

groupe-cible. Les heures d’ouverture du dispatching devraient être allongées pour

qu’un MENA en transit puisse encore y avoir accès jusqu’à 17h. L’heure

d’enregistrement ne devrait pas non plus avoir d’influence sur l’obtention d’une place

d’accueil, adaptée ou non. Il faut créer un nombre suffisant de places, pour qu’un

MENA vulnérable puisse par exemple encore obtenir une place dans un lieu

d’hébergement adapté à 16h30. 

7. PRÊTER ATTENTION À LA STRUCTURE ET AU SOUTIEN

Les mineurs non accompagnés en transit ont besoin d'un endroit où se reposer dans

un environnement sûr, loin de la rue. Au sein des structures d'accueil, un

accompagnement individuel doit être possible, permettant de construire un parcours

spécifique avec chaque jeune. Il faut veiller à instaurer un climat de confiance, à

informer correctement le jeune et à l'orienter vers les services appropriés.

8. CARACTÉRISÉ PAR LA DURABILITÉ

Le financement d'un centre de pré-accueil avec une approche ouverte doit être

caractérisé par la durabilité (financière). Il doit y avoir un budget et un engagement

correspondant pour plusieurs années, et pas seulement pour quelques mois. Nous

sommes conscients qu'il faudra un certain temps pour que le groupe cible prenne

confiance en ce nouvel « acteur ». Si le financement n'est que de courte durée, le

centre n'aura pas d'effet durable et peut nuire à la confiance qui s'est établie.
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Nous constatons la présence de nombreux MENA en transit sur le territoire belge. La

taille de ce groupe augmente considérablement depuis ces dernières semaines. Ils

souhaitent pour la plupart rejoindre le Royaume-Uni. De ce fait, ils ne veulent pas se

faire connaitre des autorités et restent en marge de la société, ce qui a pour

conséquence qu’ils n’ont pas connaissance de ce dont ils ont droit en tant que mineurs

et ce même s’ils décident de ne pas rester en Belgique par la suite. Beaucoup

pourraient également prétendre au regroupement familial dans un autre pays

européen via le Règlement Dublin, ou même vers le Royaume-Uni via les règles

nationales britanniques. Le projet Xtra MENA a pour but de les informer sur tous ces

droits, et de les guider vers une entrée durable dans le système existant. 

En outre, nous voulons sensibiliser, informer, former et soutenir autant que possible

tous les acteurs qui entrent en contact avec ce groupe cible. Afin de maintenir ces

informations à jour, nous avons des contacts approfondis et des partenariats avec des

organisations au Royaume-Uni et en France, telles que Safe Passage, UNHCR, Refugee

Council, etc.

Nous remarquons que les jeunes en transit se trouvent, en raison de leur parcours

spécifique et de leur situation en Belgique, dans un mode de survie qui ne les autorise

pas de subvenir à leurs besoins de base, condition sine qua non pour qu'ils puissent

absorber et intégrer toutes les informations qu'ils reçoivent. C’est la raison pour

laquelle nous pensons qu’il est essentiel que les MENA, en route depuis des

mois/années, disposent d’un lieu de pré-accueil où ils peuvent se reposer et réfléchir à

leur avenir. De cette façon, ils peuvent éventuellement repartir sur de nouvelles bases.

Dans une société responsable, il n'est pas acceptable que des dizaines de mineurs non

accompagnés doivent passer la nuit dans les rues.

Les règles du pré-accueil doivent néanmoins être claires et il est nécessaire de tenir

compte du profil spécifique de ce public-cible, qui a besoin d’un lieu facilement

accessible où ils se sentent les bienvenus. 
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Le pré-accueil répond à la reconnaissance d’un certain nombre de droits consacrés

dans la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, tels que le droit à

l’information et le droit de participation. Ce premier droit étant un prérequis au

deuxième, c’est-à-dire qu’ils doivent pouvoir être en possession d’informations

correctes pour décider et prendre des choix par rapport à leur futur, et le cas échéant

d’entrer dans le système de protection. Il permet également de respecter l’intérêt

supérieur de l’enfant figurant aussi dans cette même convention. En effet, lƀEtat
devrait porter une plus grande attention à ce groupe vulnérable. Ils sont toujours en

âge d’adaptation, et faire en sorte qu’ils se sentent accueillis en les intégrant à la

société est dans l’intérêt aussi bien de l’Etat que dans celui des jeunes.

Le fait que ces jeunes ne veulent, dans un premier temps, pas se faire signaler, a
pour conséquence grave quƀils nƀont pas accès à lƀhébergement comme le prévoit la
loi. C’est un énorme problème. Le résultat est que de nombreux mineurs dorment

dans la rue alors qu'ils ont besoin d'une réponse adéquate à leurs besoins

fondamentaux. Le fait qu'ils soient mineurs devrait suffire à répondre à ces besoins.
La Cour européenne des droits de l'Homme a stipulé à plusieurs reprises que les pays

ont l'obligation de protéger et de prendre en charge ces mineurs (par exemple dans

l'arrêt Khan vs France, CEDH 28 février 2019⁷), sans appliquer de critères restrictifs. La

Cour a fondé sa décision sur l'article 20 de la Convention Internationale des Droits de

l'Enfant⁸ et l'article 3 de la Convention Européenne des Droits l’Homme⁹. 

La situation de terrain montre qu’il y a urgence. Un grand nombre de jeunes sont

arrivés ces dernières semaines et ils rapportent que beaucoup de mineurs, souvent

encore plus jeunes, sont encore en route. 

Nous nous attendons, donc, ces prochaines semaines/mois à un afflux de MENA, alors

que les places d’hébergement sont déjà limitées et que beaucoup d’entre eux devront

par conséquent dormir dans la rue. La situation deviendra intenable avec un afflux

supplémentaire. Il est donc nécessaire d’agir avant que la situation ne s’aggrave. On

pourrait entre autres s’attaquer à la question en développant un lien de confiance

avec les MENA se trouvant déjà sur le territoire belge afin d’établir plus rapidement

des contacts avec les nouveaux venus. 

En plus du pré-accueil, nous prévoyons de continuer à mettre l'accent sur des projets

d’accroche (outreach) afin d'entrer en contact avec ce public extrêmement vulnérable

de manière plus systématique. D'autre part, nous voulons continuer à sensibiliser,

informer et surtout éduquer de manière appropriée les acteurs de terrain sur ces

questions spécifiques.
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